
Lettre ouverte au Préfet

Mares de tonne : Des prélèvements illégaux !

 

Monsieur le Préfet

Cette année encore vous prenez des arrêtés concernant le remplissage des mares de 
tonne.

Pourtant ces prélèvements ne sont pas autorisés.

Ainsi, vous cautionnez des prélèvements en eau illégaux alors que la ressource est au 
plus bas.

Aujourd'hui, dans les Marais de Rochefort Nord et Sud, l'irrigation est interdite, car les 
niveaux sont trop bas, mais la remise à niveau des mares de tonne est « autorisée ». 

Qu'en disent les agriculteurs ? N'ont-ils pas l'impression qu'on se paie leur tête ?

Pour rappel, les prélèvements destinés au remplissage des mares de tonnes peuvent 
aller jusqu'à 3 millions de m3 pour le département, pour une pratique de loisirs 
marginale !

Quels intérêts défendez-vous Monsieur le Préfet ? L'intérêt général ou les intérêts 
particuliers de quelques chasseurs ? Pourquoi risquer la responsabilité de l’État et la 
cohérence de son action en matière de gestion quantitative pour un usage non 
prioritaire, alors que l'alimentation en eau potable a été menacée tout l'été ?
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